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"fromlliis llntse. But he musl nol, under Ihal

•guise, ondea our lo serve a parly pnrpose or a
" party tml. So far as I am concnrnwl, 1 shall

• hâve no hestilalions if Ihis ain>în<iment is pres-
" sed, in votin» against il. Because I say Ihat if

" you unilortako to décide horo upon a malter nol
" Iried in our Courls having no connection wilh
" our laws— if you underlake lo say hère that a
•' parlicular course taki^n by the authorities al

" Ollawa has been just and prop'-r whilh référence
" to a lliing thaï does nol ccncern us at ail as a
" F'rovino '—you wouM always hâve the righl to
" review tho action laken at Ottawa in référence lo

" the administration of jusliC'î, On grounds of rea-
" son, on tho groun Is nf what is expédient and
" proper, wilh every wish to see the Housu join in

" a reconiniendation to mercy, I hav-s no hesita-
" lion wlialover ia lellini? my honorable, friend

"thaï, if lie will not wilhdraw his amendaient,
" 1 will put n[)on him the responsibilily of having

" frevented the expression

" of a désire for mercy by upliolding an élément
" which should never havo beeu inlroduced. (Loud
" chers.

j

La (.liani.t)re remarquera que M. Fraser parle

d'une rt'o imniamlation unanime d'amnistie.

Viiiiiï l'aiiiludo que le gouvernement d'Ontario,

a pri'-e sur celle question importante. Maintenant,
jionrqiioi dérogiTions-noiis aux préc6(h!nl3 claire-

menl élililis, aux autorités anglaises sur ce ])i>int,

cl à lin pivc-'ilenl qui nous esl donné par la pro-

vince-suMir ? ({''contez, écuuli z). Je crois que lor.s-

que la Législature d'Ontario s'est prononcée de la

manière que je viens de riiidi(|uer, le vole da la

Uhamlire des Communes n'avait pas 6lô donné.
Je dis l)it'n, lo vote do la Chimbro de-i Communes
est du '2'» mars 1886, par conséipient plus d'un
mois apit's l'action de ia L'-g slalure (l'Ontario ;

elle eût une laijon de plus pour rejeter l'amende-

ment, SI lo vo e ont été connu.
Il me reste un i»oiul ou deux à toucher, et j'aurai

fini mes remarques.
Je crains d'avoir occupé trop longtemps l'at-

tention d:!s honorables députés de celle Chambre
(Cris, non, non !

) ; j'ai pu peut-être les ennuyer
avec des cilaiions tl'autorité; ([ui sont un peu ab-
straites ; m lis je tenais surtout à leur démontrer la

diirérence ipi'il y a entre les deux cas, ei faire voir

que la théorie do lVj7)r«vsir«'/"(i/(dto;j du parlement,

dont ,i'ai parlé, l'autre jour, n'olfre rien d'incom
patibleavec raltllude que jo (irends en ce moment.

Tactique de l'opposition

Que signilie celle motion ?

Eh 1 bitn, M. l'Orateur, pourquoi cHte motion ?

Que signifie l'atlilude du pirii lib-r.il relativement
à celte question ? (ficoulez, éioulez.

)

Pourquoi le parti libîral fait-il do cotto motion
une que>tion (ju'il appelle nationale ?

On s'elonuo, M. l'Oraleur, quand on entend des
honoratiles dépuiés s'apitoyitr sur le sort de Louis
Hiel, de ce pauvre Louis Riol (jui n'existe plus.

11 esl b en connu l'adage que l'on cite louchant
les morts ; De, niorluis niliil niti lioniiin ; des morts
on w dit ({lie du bien.

Je serais donc disposé à ne rien dire sur In com|i-

te de cet homme, et à le laisser dormir d'un pro-

foml sommeil, du sommeil dos justes, jî l'espère,

Mais les honorables (I6put''^s de l'autre C(jté de cette

Chambre, mus, s'il faut les en croire par un sen-

timent de patriotisme et de dévouement, mus par ce
sentiment chevaleresque qui les caractérise, et non
pas par aucun inlér(il politifpie, veulent prolon-
ger la iliscussion sur oe point I (Rires ).

Non contents d'avoir tenu des assemblées dans
plusieurs endrjits d i la province de Québec, d'a-

voir soulevé, là où ils ont pu le faire, l'imlignalion

populaire contre certains hommes ; d'avoir voulu
les détruire, les démo'ir ; d'avoir tenté de ren-

verser le gouvernement fédéral-; d'avoir voulu sou-

mettre une motion à cet effet à la Chambre des (lom-

munes, laipielle, après avoir été discutée, a été reje-

lée d'une manière éc'alante ; ces honorables dépu-
tés, dis-Je, ou plutôt le parti libéral veut encore la ra-

mener celte cjuésUon devant celle Chambre, sous
le prétexte (|u'il s'agit il'uno question nationale,

mais en réalité pour arriver à un but simplement
politique.

C'est le parli et non pas le pays, que ces hono-
rables députés tiennent le plus à conserver. (Ecou-

lez, écoutez •)

[Is veulent faire d^ cette question ce qu'on ap-

pelle.ici, en langage de convention, une plaie-forme

politique.

L'honorable chef de l'opposition ne nous a pas
fait connaître encore tout son programme jiour les

éleclions; mais il le fera,sans doute, plus tard. L'ho-

norable chef de l'opposition, en attendant, a voulu

capter la faveur populaire au moyen de la (piestion

Hiel ; il a voulu l'aire de celle question, do l'écha-

faud de Utjgina, une

Plateforme politique.

Mats il y a une chose qui me surprend.

A venir jusqu'il l'autre jour, on peut dire que l'a-

gitation Itiel, quoiifu'elle fût, à certains points

de vue, re.,'rettable cptant aux attaques personnelles

qu'on a faitei, et (juanl à l'indignation populaire

iju'on a voulu soulever, que celle agitation, dip-je,

pouvait ôlre tolérée comme une agitation cou'ititu-

lionnelle. Jusques-là soit, et jus(]u'à l'ait tude prise

à la Chambre des Communes par certains dépu-

tés, passe encore. Mais, du moment que l'on cher-

che à changer le thiAlre do la lutte, à demander à

celle fjégisialuro d'intervenir, l'on dépasse les bor-

nes d'une agitation consiitulionnelle, en même
lemi>s ijue l'on méconnail ou méprise l'intention

bien connue d'un gr.ind nombre, suivant nous, do

ceux qui ont dès lo début pris part à ce mouve-
ment.

Il esl vrai qu'on a fiiit des assimblées dans cer-

taines parties de la Province de Québec, et que
l'on a compté sur certains représentants de cette

Chambre pour venir y donner l'expression de leur

opinion sur la question, et l'on sait assez quelles sont

les opinions de ces députjs. Mais onl-ils exprimé

l'opinion que s'il y avait une motion de censure

comme celle-ci, qu'ils voteraient pour cette motion ?

Non ! D ailleurs c(3s députes (jui ont été appelés à

exprimer leur opinion sur colle (piestion, l'ont fait

comme citoyens. Ils ont exprimé leur opinion

comme tels ilans chaque division ; comme étant les

prmcipaux hommes du comté, ils y ont exprimé

leur ojànion individuelle.

M.iinlenant, M. l'Oratfeur, quelle est la sanc-

'.ion de cette expression d'opinion ? La sanc-

tion régulière, la sanction réellement [constitution-


